
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

Séance du lundi 25 mars 2019 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA 
(arrivé en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle 
FERRON, Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, 
Franck DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne 
MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 25 mars 2019 

 

2019.03/36 

FINANCES – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2018 ET APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 

Mr Daniel FIDELIN, Maire  Je vous propose d’approuver le compte de gestion 2018 et d’adopter le 
compte administratif 2018 de la Ville. 

Le compte de gestion est un document produit par le receveur municipal qui retrace les opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 
administratif. 

Le Service Finances a contrôlé la concordance des chiffres entre le compte administratif de la ville et 
le compte de gestion. Les comptes sont justes. 

Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est 
soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement 
par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 

Les réalisations en section de fonctionnement ont été les suivantes : 

 

Total dépenses de fonctionnement..........................................................................20 124 817,19€ 

 Chapitre 011 : Charges à caractère général……………………………………........3 981 086,76€ 

 Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés…………………….….11 443 134,15€ 

 Chapitre 014 : Atténuations de produits……………………………………….............278 963,00€ 

(Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal) 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante………………………………...2 539 614,20€ 
(Subventions et participations) 

 Chapitre 66 : Charges financières……………………………………...........................348 648,29€ 

 Chapitre 67 : Charges exceptionnelles……………………………………….................212 436,43€ 

 Chapitre 68 : Dotations provisions semi-budgétaires…………………………......500 000,00€ 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre dont Dotations aux amortissements ….820 934,36€ 

 

 

 





 

 

 

Total recettes de fonctionnement............................................................................23 420 845,98€ 

 Chapitre 013 : Atténuations de charges……………….……………………................104 222,16€ 

 Chapitre 70 : Produits des services et des domaines…………….…….....……..2 995 147,16€ 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre……………………………..................................426 946,90€ 

 Chapitre 73 : Impôts et taxes………………………………………..........................13 922 131,59€ 

 Chapitre 74 : Dotations et subventions reçues……………………………………..4 291 017,06€ 

 Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante…………………………………..214 650,53€ 

(Loyers) 

 Chapitre 76 : Produits financiers………...............................................................6 891,80€ 

(Remboursement des intérêts des prêts SIVOM) 

 Chapitre 77 : Produits exceptionnels ………................................................1 459 838,78€ 
 

Résultat de fonctionnement 2017 reporté.........................................................................2 391 485,82€ 

Résultat 2018......................................................................................................................3 296 028,79€ 

Résultat cumulé..................................................................................................................5 687 514,61€ 

 

L’excédent de fonctionnement 2018 s’élève donc à 3 296 028,79 € (avant financement des 
investissements de l’année 2019). 





Les réalisations en section d’investissement ont été les suivantes : 

 

Total des dépenses d’investissement……………………………………………………....................7 236 900,82€ 

 

 

 





 

Total des recettes d’investissement…………………………………………………….......................7 633 617,42€ 

 Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves…………………………..........1 089 905,14€ 

        Dont FCTVA..............................................................................543 162,68€ 

 Chapitre 13 : Subventions des investissements…………………………….............313 046,31€ 

 Chapitre 13 : Recettes liées aux opérations (monuments historiques, aménagements 
sportifs, requalification des abords des Hallettes)...................................1 501 882,20€ 

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées…………………….………………........924 049,22€ 

 Chapitre 165 : Dépôts et cautionnements reçus……………………………………..........400,00€ 

 Chapitre 23 : Immobilisations en cours…………………………………………….……….41 869,17€ 

 Chapitre 27 : Autres immobilisations financières………………………….….…......27 592,22€ 

 Chapitre 1068 : Capitalisation du résultat antérieur……………………….…….1 964 658,12€ 

 Chapitre 040 : Amortissement des immobilisations………………….…….........820 934,36€ 

 Chapitre 041 : Opérations patrimoniales………………………………….................949 280,68€ 

 

Résultat d’investissement 2017 reporté............................................................................1 533 667,16€ 

Résultat 2018.........................................................................................................................396 716,60€ 

Résultat cumulé..................................................................................................................1 930 383,76€ 

 

SYNTHESE DES 
COMPTES 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Recettes réalisées en 2018 23 420 845,98 € 7 633 617,42 € 

Dépenses réalisées en 2018 20 124 817,19 € 7 236 900,82 € 

Résultat 2018 3 296 028,79 € 396 716,60 € 

Résultat reporté de 2017 2 391 485,82 € 1 533 667,16 € 

Résultat cumulé 2018 5 687 514,61 € 1 930 383,76 € 

Recettes restant à réaliser                0,00 € 0,00 € 

Dépenses restant à réaliser               0,00 € 1 707 906,93 € 

RESULTAT BUDGETAIRE 5 687 514,61 € 222 476,83 € 

 





 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1612-12 ; 

VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 22 octobre 2018 ; 

VU la délibération n° 168 et le rapport sur les orientations budgétaires du 5 novembre 2018 ; 

VU la commission des Finances du 26 novembre 2018 portant sur la présentation du budget primitif 
2019 ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire en charge des finances, des espaces publics, des 
cimetières ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’adopter le compte de gestion du receveur municipal pour l’année 2018 dont les écritures 
correspondent à celles de la Ville pour le budget principal. 

 D’approuver le compte administratif du budget principal de la Ville pour l’année 2018. 
 
 

Budget Principal de la Ville 
Compte administratif 

 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 22 
Abstention : 6 (Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE 
Ne prend pas part au vote : 3 (Daniel FIDELIN, Patricia DUVAL « pouvoir », Aurélien LECACHEUR) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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